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que la Chambre ne sera pas saisie de
et qu'il y a lieu de persuader le gou-

r sa décision avant qu'elle ne soit défi-

Transports-Loi

fonction des diverses obligations liées à la fabrication, la livrai-
son, au coût des matériaux, au coût de la main-d'oeuvre, au
régime d'imposition. La question est donc de savoir si on doit
continuer à vivre à tout prix dans un cadre réglementaire,
rigide, contraignant, abusif, inadapté, périmé et rétrograde.
Monsieur le Président, je dis: Non!

ortance nationale, Trois éléments essentiels me tiennent à coeur dans ce dos-
ux dispositions de sier: le véritable intérêt public, la sécurité absolue et l'assu-
t d'urgence sur la rance que les entreprises canadiennes auront dorénavant toutes

is. les occasions de prendre leur place dans le marché du travail,
l'ajournement de dans le marché du transport régional, dans le transport natio-

de l'article 29 du nal et dans le transport international.
précise et impor-

• (1530)

estime qu'il y a consente-

nformer les députés que le

[Traduction]

On a souvent répété, au regard du projet de loi C-18 que la
sécurité préoccupait très sérieusement et très sincèrement le
grand public. L'ancien ministre des Transports ainsi que le
ministre actuel (M. Crosbie) ont affirmé que le gouvernement
ne transigera pas sur la sécurité. Nous avons déjà pris certai-
nes mesures et nous continuerons à faire en sorte que la sécu-
rité ne suscite aucun problème. Les Canadiens devraient pou-
voir croire en toute tranquilité que les modes de transport au
Canada sont parmi les plus sûrs au monde. Nous tentons cons-
tamment d'améliorer nos programmes de sécurité. On a tout à
fait tort de laisser entendre que la Loi nationale sur les trans-
ports risque de mettre la sécurité en danger.

L'engagement du gouvernement en matière de sécurité se
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